
ENQUÊTE INSEE : une enquête sur le cadre de vie et la sécurité va être  

réalisée entre le 1er février et le 30 avril 2018. Cette enquête vise à mesurer 

 la qualité de l’environnement de l’habitat et l’insécurité. Par ailleurs, 

 elle vise à connaître les faits de délinquance dont les ménages et leurs  

membres ont pu être victimes.  

Dans notre commune quelques ménages seront sollicités.  

Un enquêteur de l’Insee prendra contact avec eux, il sera muni 

d’une carte officielle l’accréditant. 

AMELIORATION DE L’HABITAT  
Une OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat) est mise en place pour la dernière année sur le 
territoire du Grand Buëch (dont le Dévoluy).  
Elle concerne les propriétaires d'une résidence principale ou d'un logement locatif. Les travaux pouvant être 
subventionnés porteront notamment sur l’installation d’éléments de confort, la mise aux normes, l’amélioration de 
la sécurité et de la salubrité du logement.  
Une équipe de professionnels du Calhaura PACT 05 est à votre disposition pour vous accompagner dans le montage 
de votre projet :  
- Information sur les aides auxquelles vous pouvez prétendre selon votre situation et votre projet  
- Conseils techniques  
- Pré-étude comprenant une visite des lieux, un avant-projet sommaire, estimation du montant des travaux, des 
loyers, plan de financement prévisionnel, évaluation énergétique du logement dans son état actuel et dans son état 
projeté après travaux  
- Montage et suivi de votre dossier de demande d'aides : un guichet unique pour toutes les aides mobilisables.  
La prochaine permanence aura lieu le 6 février de 9h à 16h30. Pour prendre rendez-vous, contactez la Mairie au 
04.92.58.89.38. 

 

Transports personnes âgées à Veynes : le 22/02 
 Pensez à vous inscrire au 04.92.58.89.38 
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A venir 

INFOS 

 

ADMR 

Pour toute question, vous 

pouvez contacter l’association 

ADMR au 06.11.61.09.38. 

 

Assistante sociale 

L’assistante sociale de la Maison 

des Solidarités de Veynes 

Contacter le 04.92.58.00.86 

 

Relais Assistants Maternels 

Permanence d’Isabelle Achard, 

06 43 37 73 13, éducatrice de 

Jeunes Enfants, le 13/02 à la crèche 

à la Joue du Loup 

 



 

ALSH FEVRIER : les jeunes Yétis du Dévoluy sont attendus pendant les vacances 
scolaires de février du samedi 24 février au dimanche 11 mars. Un programme a été 
conçu pour les enfants à partir de 3 ans. L’accueil se fait dans les locaux de l’école de 
Saint Etienne à partir de 8 h jusqu’à 18 h, les activités sont de 9 h à 16 h 30. Les 
familles peuvent amener et venir chercher leur(s) enfant(s) entre 8h et 9h et le soir 
entre 16 h 30 et 18 h. Le tarif est en fonction des revenus. Le programme complet a 
été distribué aux enfants dans les écoles. Il est à disposition à la mairie et 
téléchargeable sur le site www.mairiedevoluy.fr 
 

 

 

 

 

  

REPAS DE LA STE AGATHE 06 FEVRIER 2018 Restaurant « La Neyrette »  - Saint Disdier 
Voyage des 14 et 15 Mai 2018 à  
Grasse et Monaco  
Inscription au plus tard le 06 février 2018 
Animations du Club les lundi et jeudi :14h-17h  
Salle sous ancienne mairie de St. Etienne 
Rencontres /Echanges / Partage/ jeux de cartes/Scrabble /Lecture….. 
Adhésion au club :18€ / an / personne 
Contact : Roseline Marriq 06 76 11 99 38. rmarriq@orange.fr 
lesainesdudevoluy@gmail.com 
www.facebook.com/groups/clubdevoluy 
Fédération Départementale des Hautes Alpes.  www.hautesalpes.generations-mouvement.org 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie Locale 

 

ASSOCIATIONS 
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La Commune du Dévoluy a décidé d’engager une révision allégée du Plan Local d’Urbanisme. Cette révision 
concerne les secteurs de La Joue du Loup et de Truziaud. A cette révision est associée une modification du 
règlement du PLU. La délibération correspondante est consultable en Mairie ou sur le site Internet de la 
Commune. Vous pouvez dès à présent nous faire part de vos observations sur ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

Dévoluy 2030 

La plateforme web est en ligne ! 
  

 

https://www.Devoluy2030.com 

Vous êtes intéressé par l'avenir et le développement du Dévoluy, souhaitez connaître les 
actualités sur le projet ? 
Connectez-vous et proposez une idée ! 
 

   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pôle médical de La Joue du Loup a été livré le 15 décembre 2017. Il est opérationnel depuis le début de 

l’ouverture du domaine skiable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

URBANISME/TRAVAUX 

 

 



 

COUP DE CŒUR A LA BIBLIOTHEQUE : 

« Leur séparation » de Sophie Lemp. 

Petit livre vite lu, très simple où l’auteur raconte avec 

beaucoup de pudeur la séparation de ses parents dans 

des scènes de vie de son enfance à trois puis à deux ….  

Son écriture est très douce, on ressent sa peine  

qui demeure même adulte en évoquant ses souvenirs. 

 

 

Un tapis de lecture sur la nuit à disposition à la 

bibliothèque pour raconter des histoires aux enfants. Ce 

tapis a été utilisé par Carole lors de son passage à l’école 

d’Agnières. 

A LOUER  

 Logements à l’année :  
Ancienne école du Courtil – T3 non meublé – 2 chambres – une buanderie - rez-de-chaussée – 85,15 m² - 
loyer 550 € hors charges – Chauffage collectif au fioul - libre 
Truziaud - D3 - Non meublé - 78 m² - duplex - loyer 409,70 € hors charges + 30 € garage - Chauffage collectif 
au fioul – garage – libre mi-mars 
HLM Ferrières – D4 – Non meublé – 82,10 m² - duplex - loyer 456 € hors charges + 53,49 € garage – chauffage 
individuel au gaz – garage – jardin – libre mai – dossier OPH à retirer en mairie ou à remplir en ligne sur 
www.demande-logement-social.gouv.fr 

 Logements à la saison : 
2 logements saisonniers sont encore disponibles : 1 studio à Superdévoluy et 1 T2 au Courtil.  
Les dossiers de demande de logements (à l’année et saisonniers) sont à retirer à la mairie. Contact : Cloé 

Marin au 04.92.58.89.38 ou logement@mairiedevoluy.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie du Dévoluy  

contact@mairiedevoluy.fr   

 http://www.mairiedevoluy.fr 

 

CULTURE/SPORTS 

 

         LOGEMENTS 
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